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Les deux piliers de la planification

Des opportunités pour le territoire et pour la 
Région pour une véritable transition par la 
prévention et  la valorisation des déchets   
 Vers une stratégie en faveur de l’Economie 
Circulaire



Les enjeux / les leviers : Atteindre les objectifs de la loi TECV 

= détourner 750.000 tonnes du stockage avant 2025

Les principaux leviers :

Poursuivre les efforts 
sur le tri à la source 
des recyclables qui 
représentent encore 

35% des résiduels soit 
570.000 T

Réduire la 
production de 

déchets :

-10% DMA
= 350.000 T

Détourner les 
biodéchets ménages :

30% des OMR soit 
450.000 T

ET flux professionnels 
importants 

100 à 200.000 T

Poursuivre le 
développement des filières 

de recyclage 
des flux de déchèterie 
300.000 T en mélange

des flux DAE et BTP 
~ 400.000 t en mélange

L’ambition de la Région pour son PRPGD : 
atteindre en niveau et en calendrier les objectifs de la loi TECV
S’inscrire dans une dynamique Zéro Gaspillage Zéro Déchet



Dynamique régionale pour l’économie circulaire

4

Nov 2017 Avr 2018

Fin 2018

concertation

Fev 2018

rédaction

Janv 2018

Lancement projet interne Élaboration stratégie

Inclus dans le PRPGD

Cohérent avec le SRDEII

Volet territorial : 

mobiliser les 

acteurs

Une stratégie Régionale pour 

l’Economie Circulaire

Les modalités d’action de la Région

Intégrer l’EC dans les politiques 

régionales pour l’exemplarité de 

l’institution

Articulation des différentes 

politiques Régionales

Volet interne : 

engager la 

Région
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